
Proposition d’éléments à inclure dans 
les plans locaux d’urbanisme (PLU)

Règlement
Article x. Evacuation des eaux pluviales et 
de ruissellement
Toute construction, toute surface imperméable 
nouvellement créée (terrasse, toiture, voirie) doit 
être équipée d’un dispositif d’évacuation des eaux 
pluviales qui assure : 
  leur collecte (gouttière, réseaux) ;
  leur rétention (citerne ou massif de rétention) ;
  leur infiltration dans les sols (puits d’infiltration ou 
massif d’infiltration) quand ceux-ci le permettent.

Les canalisations de surverse et de débit de fuite 
doivent être dirigées : 
  dans le réseau d’eaux pluviales communal (fossé 
ou canalisation), s’il existe; 
  dans le fossé non routier ou le ruisseau le plus 
proche, en l’absence de réseau d’eaux pluviales. 

L’ensemble du dispositif sera conçu de façon à ce 
que le débit de pointe généré soit inférieur ou égal 
au débit généré par le terrain avant son aménage-
ment. Le calcul du débit de fuite est prescrit dans 
les annexes sanitaires.  
En cas de pollution des eaux pluviales, celles-ci 
doivent être traitées par décantation et séparation 
des hydrocarbures avant rejet. 

Annexes sanitaires eaux pluviales
Principes et généralités
Dans la nature, lorsqu’il pleut, 50 % de l’eau de 
pluie s’infiltre dans le sous-sol et va alimenter les 
nappes phréatiques et les rivières, tandis que 40 % 
de cette eau s’évapore (en partie grâce aux végé-
taux) et retourne dans l’atmosphère. Seulement 10 
% de cette eau va inonder le sol.
Sur un terrain aménagé, les maisons, les parkings 
et autres installations empêchent l’infiltration et 
augmentent les ruissellements. Les conséquences 
sont évidentes et multiples :
  les nappes phréatiques et les ruisseaux reçoivent 
de moins en moins d’eau de façon naturelle ;
  la température augmente dans les villes ;

  les inondations se multiplient.
Afin de gérer les eaux pluviales issues de son ter-
rain, le propriétaire ou occupant doit se conformer 
au zonage d’assainissement de la collectivité. Pour 
déterminer le lieu de son rejet, il doit suivre les 
prescriptions de la collectivité, qui n’a pas d’obli-
gation de collecte des eaux pluviales issues des 
propriétés privées.

L’infiltration sur l’unité foncière doit être la pre-
mière solution recherchée pour l’évacuation des 
eaux pluviales recueillies sur l’unité foncière.
L’infiltration devra être compatible avec les servi-
tudes relatives aux périmètres de protection des 
captages d’eau potable ainsi que les risques de 
déstabilisation des terrains.

Pour plus de précisions sur le secteur d’étude, on 
se reportera, pour chaque commune, à l’étude de la 
capacité des sols à l’infiltration des eaux pluviales 
réalisée dans le cadre du diagnostic du schéma di-
recteur des eaux pluviales du sud-ouest lémanique 
(BURGEAP, 2010).
Dans l’hypothèse d’une impossibilité technique jus-
tifiée de procéder par infiltration (des essais d’infil-
tration sont nécessaires), le rejet de l’excédent non 
infiltrable sera dirigé de préférence vers le milieu 
naturel. Les conditions de rejet au milieu naturel 
sont les mêmes que celles au réseau public, dé-
crites dans le paragraphe suivant.
L’excédent d’eau pluviale n’ayant pu être infiltré est 
soumis à des limitations avant rejet au réseau d’as-
sainissement pluvial public. Dans tous les cas, le 
pétitionnaire devra rechercher des solutions limi-
tant les quantités d’eaux de ruissellement ainsi que 
leur pollution.

Conditions d’admission au réseau public
Sont concernés par ce qui suit :
  toutes les opérations dont la surface imperméa-
bilisée est supérieure à 50 m² (voirie et parking 
compris). En cas de permis groupé ou de lotisse-
ment, c’est la surface totale de l’opération qui est 
comptabilisée ;

4 SYMASOL - Gestion des eaUx PLUviaLes : GUide PoUr La mise en œUvre de techniqUes aLternatives - JUin 2016



  tous les cas d’extension modifiant le régime des 
eaux : opérations augmentant la surface imper-
méabilisée existante de plus de 20%, parking et 
voirie compris ;
  tous les cas de reconversion/réhabilitation dont 
la surface imperméabilisée est supérieure à 
50 m² : le rejet doit se baser sur l’état initial natu-
rel du site. La surface imperméabilisée considé-
rée est également celle de l’opération globale. Le 
volume à tamponner est alors la différence entre 
le ruissellement de l’état initial naturel du site et 
le volume ruisselé issu de l’urbanisation nouvelle 
(une étude de sol sera demandée pour détermi-
ner l’état initial naturel du site) ;
  tous les parkings imperméabilisés de plus de  
10 emplacements.

Remarque : les surfaces et pourcentages men-
tionnés ci-dessus sont donnés à titre indicatif. 
Chaque commune pourra, si elle le souhaite, les 
diminuer afin de limiter de manière plus im-
portante les débits et volumes d’eaux pluviales 
produits par les aménagements.

Pour les opérations définies ci-dessus, les débits 
rejetés au réseau, lorsque le pétitionnaire a dé-
montré l’impossibilité d’infiltrer les eaux pluviales, 
ainsi que les volumes de stockage à mettre en 
œuvre sont les suivants :
  si la surface totale du projet est inférieure à 1 ha : 
• le débit maximum de rejet est de 3 l/s ; 
• le volume de stockage à mettre en œuvre est 
de 18 l/m² imperméabilisé.
  si la surface totale du projet est supérieure à 1 ha : 
• le débit maximum de rejet est de 6 l/s/ha amé-
nagé ; 
• le volume de stockage à mettre en œuvre afin 
de respecter ce débit de fuite est à déterminer à 
l’aide d’une étude spécifique ; 
• la réalisation de ces aménagements devra être 
conçue de façon à en limiter l’impact depuis les 
espaces publics. La mise en œuvre d’un prétrai-
tement des eaux pluviales pourra être exigée 
du pétitionnaire en fonction de la nature des 
activités exercées ou des enjeux de protection du 
milieu naturel environnant.

La surface totale du projet est définie comme suit : 
surface totale de l’aménagement plus surface du 
bassin-versant naturel dont les écoulements sont 
interceptés par l’aménagement.
On rappellera que si la surface totale du projet est 
supérieure à un hectare, un dossier réglemen-
taire loi sur l’eau est nécessaire.

Les mesures de rétention inhérentes à ce rejet li-
mité devront être conçues, de préférence, selon 
des méthodes alternatives (noues, tranchées et 
voies drainantes, puits d’infiltration…) à l’utilisation 
systématique de bassins de rétention.

Contrôle de conception
Les services de la collectivité publique contrôleront 
la conformité des projets au titre de la protection 
du réseau public et de la gestion des risques de dé-
bordements. A cet effet, le pétitionnaire déposera 
un dossier comportant un plan sur lequel doivent 
figurer :
  l’implantation et le diamètre de toutes les canali-
sations et tous les regards en domaine privé ;
  la nature des ouvrages annexes (regards, 
grilles…), leur emplacement projeté et leurs 
cotes altimétriques rattachées au domaine 
public ;
  les profondeurs envisagées des regards de bran-
chement au réseau public ;
  les diamètres des branchements au réseau 
public ;
  les surfaces imperméabilisées (toitures, voiries, 
parkings de surface…) raccordées et ce, par point 
de rejet ;
  l’implantation, la nature et le dimensionnement 
des ouvrages de stockage et de régulation des 
eaux pluviales dans le cas d’une limitation par 
le service de la valeur du débit d’eaux pluviales 
acceptable au réseau public.

Seront de même précisées la nature, les caractéris-
tiques et l’implantation des ouvrages de traitement 
pour les espaces où les eaux de ruissellement sont 
susceptibles d’être polluées.

Remarque : cette exigence de contrôle doit 
être détachée de la procédure de permis de 
construire, qui limite le nombre de pièces exi-
gibles. Le contrôle doit être effectué par le  
« service assainissement » de la commune ou de 
la collectivité publique.
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